Prénom, Nom
Adresse, Tél. E-mail

Monsieur le Commissaire de la République

(Vérifier son adresse en téléphonant à la préfecture)

Préfecture de ….

Adresse 
Date …………….

Recommandé-AR
Objet : Demande d’ouverture d’une hydrosurface sur le plan d’eau intérieur public de  …….. (rivière ou lac)
Monsieur le Commissaire de la République, 

En application de l’Arrêté du 13 Mars 1986 fixant les conditions dans lesquelles les hydravions peuvent atterrir et décoller sur un plan d’eau autre qu’une hydrobase, j’ai l’honneur de solliciter votre autorisation pour l’ouverture d’une hydrosurface, sur le plan d’eau public de  …….., 
Cette hydrosurface est prévue pour un usage occasionnel, à partir du ……..(prévoir un préavis supérieur à 1 mois) et pour une durée de……… (+1 an).
Les caractéristiques sont les suivantes :
· Lieu dit : 
· Coordonnées géographiques (en degrés / minutes et décimales, ou degrés / millièmes selon Google Earth) : 
· Dimensions : (de préférence plan d’eau entier, en dehors de la limite des 300m si possible. Sinon cercle de 1 km de diamètre, sinon axe sous forme large, type Nord-Est – Sud Ouest). La zone précise d’amerrissage sera déterminée après un premier survol, en fonction de l’occupation du site par les autres usagers, et des conditions météorologiques.
· Cheminement(s) de surface : En dehors des manœuvres de décollage et d’amerrissage, les aéronefs appliqueront les règles de la navigation (sur les eaux intérieures ou maritimes), ainsi que la vitesse limite pour rejoindre les rives ou le rivage. Les hydravions ne sont pas prioritaires sur les autres usagers.
· Utilisation : Occasionnelle, pour vols privés / vols touristiques / entraînements.

· Bénéficiaires : 
· Tous aéronefs hydravions ou amphibies dont les pilotes auront effectué une reconnaissance de ce site. Conformément à l’article 9 du présent arrêté, au code de l’aviation civile et à la circulaire interministérielle du 30 mars 1988, les pilotes d’hydravion devront être titulaires de l’autorisation permanente d’utiliser les hydrosurfaces.
· Tous aéronefs Ultra Légers Motorisés, sans autorisation particulière. 
· Signalisation : La signalisation d’un axe d’amerrissage par des lignes de bouées étant vivement déconseillée par l’aviation civile (ITAC 4 bis) pour la sécurité des hydravions et des navires, des panneaux de type [image: image1.jpg]


 et de dimensions 60 x 60 cm seront apposés aux emplacements suivant :

· Marina du port de plaisance, à proximité du plan incliné et des pontons xx 

· Rives xx du lac ou de la rivière

· Etc.

La situation de cette hydrosurface n’empiète pas sur les zones définies dans l’article 2 (a, b, c, d, e, f, g) du présent arrêté (possibilité d’exception c = zones urbaines).
Je vous remercie de bien vouloir m’adresser le récépissé de réception, prévu par l’article 7 de l’arrêté en référence.

Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, je vous prie de recevoir, Monsieur le Commissaire de la République, l’expression de ma considération distinguée.
P.J :    4 exemplaires de ce dossier, constitué de :

· Cette présente demande

· Copie de l’arrêté du 13 mars 1986

· Extrait de la carte IGN 1/25.000, présentant la zone d’amerrissage et les zones de circuit en vol
· Note présentant l’usage de cette hydrosurface

· La déclaration de la (des) personne(s) ayant la jouissance du plan d’eau ou de l’autorité administrative compétente donnant accord pour l’utilisation envisagée, et pour son accès aux représentants de la force publique et aux agents de l’Etat chargés des différentes vérifications ((Article 3)
